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RECOMMANDATION 30

Étant donné que le gros de l'aide au développement du Canada à la Malaisie prendra fin en
2004, le gouvernement du Canada devrait veiller à ce que des ressources suffisantes
demeurent disponibles pour qu'il puisse continuer de collaborer avec d'autres pays et des
groupes modérés de la société civile - particulièrement des groupes de femmes - au
renforcement des institutions de gouvernance et au soutien de la démocratie, du pluralisme
et des droits des minorités et autres droits de la personne en Malaisie.

La Malaisie a réalisé des progrès économiques remarquables, devenant un chef de file
économique en Asie du Sud-Est. En mars 2004, le Canada a officiellement cessé de fournir une
aide publique au développement à la Malaisie, marquant l'avènement d'une nouvelle relation
bilatérale - la relation donateur-bénéficiaire ayant été abandonnée au profit d'un partenariat entier
et égal. Exportation et développement Canada (EDC) a ouvert un bureau en Malaisie en 2004


